
Voir plan et bulletin 
d’inscription au verso

SYLV’ACCTES : 
financements pour améliorer et 
diversifier sa forêt
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Programme

En salle présentation :

• de l’association Sylv’ACCTES

• des objectifs de la charte et du projet sylvicole territorial du Parc 
national

 
de forêts

• des 4 itinéraires sylvicoles, pour lesquels les travaux sont subventionnés, 
ainsi que les engagements environnementaux 

• des modalités portant sur le dossier de demande d’aides

En forêt : 

Exemple d’une forêt candidate bénéficiant de l’aide financière de Sylv’Acctes . 

Son gestionnaire, Frédéric CECCONI, présentera les travaux engagés au profit de 

la régénération de chêne dans le cadre d’une sylviculture à couvert continu.

Prévoir des vêtements et chaussures adaptés

Le Centre National de la Propriété Forestière, le Parc National 
des Forêts et l’association SYLV’ACCTES vous convient le :

Vendredi 3 avril 2026 à 9 h 00

Brion/Ource (21)

Le CNPF Bourgogne-Franche-Comté est une délégation régionale du Centre 
National de la Propriété Forestière (CNPF), établissement public en charge 
du développement de la gestion durable des forêts privées.

Parmi ses nombreuses missions, le CNPF propose un programme de 
formations gratuites, avec près de quarante rendez-vous annuels. 

Consultez le programme complet sur notre site.

Le Centre National de la Propriété Forestière

w w w.b o u r g o g n e f r a n c h e c o m t e.c n p f.f r

Fin de réunion vers 12 h30

Depuis 2015, Sylv’ACCTES encourage
et accompagne la mise en place de
modalités de gestion vertueuses et
durables.

L’association appui ainsi
financièrement la réalisation de
travaux portant sur l’amélioration et le
renouvellement des peuplements
forestiers.
Ces travaux s’inscrivent dans le cadre
d’itinéraires techniques discutés et
élaborés avec les gestionnaires du
territoire priorisant le travail de la
régénération naturelle au profit du
mélange et de l’étagement des
peuplements forestiers.

https://bourgognefranchecomte.cnpf.fr/actualites/reunions-forestieres-programme-2023
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Pour vous inscrire

Comment venir ?

Madame, Monsieur.............................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................

Tél. : ..................................................................................................................

Mail :  ................................................................................................................

Participera à la réunion 

Attention dupliquer le bulletin si plusieurs participants. 

Conformément à la législation en vigueur relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement de vos données à caractère personnel. Vous

bénéficiez, en outre, de la possibilité de limiter ou de vous opposer au traitement qui vous concerne. Vous disposez, de plus, du droit à la portabilité de vos données. Pour toute information, contactez dpo@cnpf.fr

Inscription à la réunion n°2

Rendez-vous à 9 h 00

Salle des fêtes de Brion-sur-Ource (21570)

Place Auguste Baudot, à l'arrière de la 

mairie

GPS (WGS 84) : (47.91629 – 4.66402)

Participation gratuite. Inscription obligatoire avant le 1 avril 2026

Par mail  : alexandre.guerrier@cnpf.fr ou téléphone au : 06 15 31 71 45

Adresse : : 18 bd Eugène Spuller – 21000 DIJON

Brion Sur Ource




